
 

 

 

 

La Minute Rotarienne est destinée à être lue pendant les réunions statutaires des Rotary-Clubs afin de parfaire la culture 

Rotarienne de chacun de leurs Membres. Une version vidéo du même contenu est disponible sur la chaine Youtube dédiée 

Famille Module Date 

Effectifs EFF - 16 20/05/2019 

Les différentes catégories de membres 
 

 

Un Rotary club se compose d’adultes jouissant d’une honorabilité indiscutable et souhaitant 

s’impliquer au sein de leur collectivité et à l’étranger.  

Le Rotary International ne reconnait que deux catégories de membres : actif et d’honneur. 

Membres actifs : Ils correspondent aux critères d'adhésion au Rotary et paient leurs 

cotisations.  Ils peuvent voter et occuper des fonctions dans le club. 

Membres d’honneur : Distingués dans la réalisation des principes rotariens, élus par le comité 

du club, exempts de cotisation, sans droit de vote, ils ne peuvent occuper des fonctions. 

Toutefois les clubs peuvent créer d’autres catégories de membres  en modifiant leur 

Règlement intérieur : 

Membres associés : Certains clubs utilisent cette catégorie comme une période d'essai. Si 

l’expérience est positive, ils peuvent rejoindre le club. 

Membres Corporate : Adhésion d’une entreprise représentée par plusieurs personnes. 

Chaque membre qui paie ses cotisations est inclus dans l'effectif du club et jouit des mêmes 

privilèges que les autres membres actifs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Minute Rotarienne est une création du District 1700. Merci d'adresser toute remarque ou suggestion à laminute1700@gmail.com 


